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ACTUALITÉS DE LA 
MÉDIATHÈQUE JEAN PIAT

NOUVEAUX 
HORAIRES

À partir du 1er février
La médiathèque élargit ses 
heures d’ouverture : 

MERCREDI : de 14h à 18h30
DIMANCHE : de 10h à 12h

La médiathèque de Wannehain fonctionne grâce aux bénévoles et une 
salariée de la Mairie.. 
A cette occasion, la municipalité souhaite remercier tous les bénévoles qui 
permettent de faire vivre la médiathèque et remercier également Sabine qui 
s’est investie durant quelques années. Sabine a décidé d’arrêter le bénévolat 
à la médiathèque pour des raisons personnelles. Nous lui souhaitons un bel 
envol vers de nouvelles activités.

CLASSEMENT DES OUVRAGES
Après le désherbage, place au rangement et 
classement des ouvrages. 
Un nouveau classement va se dérouler dans 
les étagères de la Médiathèque.  Actuellement, 
les albums du rayon jeunesse étaient classés 
par numéro. Dans les semaines à venir, nous 
allons classer les albums nom d’auteurs et par 
ordre alphabétique.

Appel 
à
bénévoles

venez semer 
vos graines de 
culture(s) !

MÉDIATHÈQUE DE :

UN NOUVEL ÉLAN ! 

Nous serions très heureux de vous accueillir dans notre équipe.

(littérature ou musique, numérique, bricolage, animations variées…).

Vous êtes intéressé(e) par la vie locale.

Vous souhaitez être acteur(trice) au sein de la médiathèque pour participer à : 

___Participer aux animations

___Participer aux accueils des classes

___Enregistrer aux prêts et retours des livres

Souriant(e), discret(ète), rigoureux(se), dynamique, créatif(ve). Prêt(e) pour embarquer ?

Si vous pensez avoir une ou plusieurs de ces qualités, ou d’autres, cette mission est faite 

pour vous ! Vous ne le saviez pas encore mais vous êtes 

peut-être un(e) futur(e) bénévole de notre médiathèque. 

N'hésitez pas à vous présenter !

Venez le  Mercredi  à partir de 14  ___h___  pour rencontrer 

notre équipe actuelle et découvrir l’activité. 

Vous pouvez aussi demander à l’accueil le ou la responsable 

Mme/M.  _Magali Raulin-Cury________________________  pour en discuter.

VOS CONTACTS 

Téléphone : 
03 20 79 94 00 ou 03 20 84 51 16

Email : 
mediatheque@wannehain.net

Adresse :
Place de la médiathèque
59830 WANNEHAIN

___Accueil et Conseil aux usagers

___Rangement des livres

___Participer à la vie du réseau Graines de Culture(s)
(réunions, groupe de travail, rencontres MDN, ...)

___Participer au acquisition et prêts de la MDN
(MDN, achats, ...)

___Participer aux inscriptions de nouveaux lecteurs 
ou réabonnement

WANNEHAIN

___Participer aux échanges via la navette

Vous avez une heure à consacrer à la Médiathèque, bienvenue dans l’équipe, 
nous serons ravi de vous accueillir

DIRECTION LA MÉDIATHÈQUE 
DÉPARTEMENTALE DU NORD
Courant février, une équipe va se rendre à la 
Médiathèque Départemantale du Nord pour 
emprunter des livres et romans. Alors si vous 
souhaitez des romans, BDs, mangas, faîtes-
nous le savoir !
On l’empruntera si le titre demandé est 
disponible.

SKILLEOS, DE NOUVEAUX 
COURS EN LIGNE

Vous êtes abonnés à la médiathèque ! vous 
pouvez accéder à des cours en ligne sur 
différents thèmes, par exemple des cours pour 
apprendre la langue des signes, des révisions 
pour le code de la route, des cours de pâtisserie, 
révisions pour le brevet, ...
Il y en a pour tous les goûts.
Si vous ne savez pas comment procéder pour 
suivre les cours, n’hésitez pas à demander à 
Magali, présente les mercredis après-midis.
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COMPLÉMENT DIFFÉRENTIEL 
TRANSFRONTALIER

MUTUELLE COMMUNALE

L’association MISS souhaite vous informer que vos cotisations de mutuelle 
risquent d’évoluer de manière importante au 1er Janvier 2025. 

Cela s’explique par une hausse des dépenses de santé de manière 
générale mais également par un désengagement de l’Etat sur certains 
soins qu’il transfère aux complémentaires santé. C’est également une 
conséquence des réformes que nous connaissons depuis quelques années 
(100% santé par exemple).  Les complémentaires santé n’auront donc pas 
d’autre choix que de relever le montant des cotisations pour maintenir 
un équilibre financier.

Nous connaissons la difficulté des citoyens face à l’inflation et 
souhaitons vous accompagner pour minimiser son impact sur vos 
cotisations santé. 

La MISS vous assure qu’elle est engagée au quotidien pour vous apporter 
une réponse adaptée à cette situation et nous vous proposons de venir 
nous rencontrer lors des permanences pour échanger et préserver votre 
pouvoir d’achat.
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COLLECTES DES DÉCHETS

PROCHAINES DATES  POUR LES COLLECTES : 

	 - BAC jaune (emballages, cartons) : 
chaque semaine
	 - BAC vert : tous les vendredis
	 - BAC noir : 14 et 28 février

Encombrants, collecte à domicile une fois par an. uniquement 
sur rendez-vous au 03 20 84 88 65

Pévèle-Carembault

SUBVENTION VÉLO ÉLECTRIQUE 2025

Bonne nouvelle ! Pévèle Carembault vous 
accompagne dans votre démarche d’achat 
d’un vélo électrique neuf ou reconditionné. 

Lors du Conseil communautaire du 
16 décembre 2024, les élus de Pévèle 
Carembault ont décidé de renouveler 
l’opération « Prime aux vélos à assistance 
électrique ».
 
Vous pourrez bénéficier d’une aide 
financière de 200 € pour l’achat d’un vélo 
électrique neuf ou reconditionné (vélo 
acheté chez un professionnel) ou pour 
l’installation d’un kit d’électrification sur 
votre vélo standard.

 
Le dispositif démarre le 3 mars 2025. Pour 
demander l’aide, vous devrez remplir un 
dossier sur 

demarches.pevelecarembault.fr 

Attention : le vélo et le kit 
d’électrification ne doivent pas être 

achetés avant le 3 mars.
 
Retrouvez toutes les informations sur 
pevelecarembault.fr

PARTICIPEZ À LA FORMATION 
CRÉATEURS REV3 2025

Vous avez un projet de création ou 
de reprise d’une entreprise avec une 
dimension «développement durable» 
? Vous voulez comprendre comment 
le développement durable peut être 
une opportunité pour votre activité ? 
Participez à la 9e édition du parcours 
créateurs REV3, proposée gratuitement 
par Pévèle Carembault en mars 2025 !

Il s’agit d’une formation de 7 jours, avec 
3 grands objectifs :
   - Découvrir les opportunités du 

développement durable pour les entrepreneurs.
    - Stimuler la créativité et la réflexion pour créer de la valeur 
ajoutée autour de votre idée.
   -  Matérialiser votre projet ou le réévaluer au regard de la 
transition environnementale.

Ce parcours d’accompagnement est financé par le Conseil 
régional Hauts-de-France et Pévèle Carembault. Il est gratuit 
pour vous et il est ouvert à 15 candidats. 
Cette aventure vous tente mais vous souhaitez en savoir
 plus ? 
Notez la date de la réunion d’information qui se déroulera le 
jeudi 6 février.

Le calendrier
Les journées de formations auront lieu au sein de Terrabùndo, 
1 rue Christian Maille à Ennevelin, de 9h à 17h aux dates 
suivantes : jeudi 6 mars, vendredi 7 mars, jeudi 13 mars, vendredi 
14 mars, jeudi 20 mars, vendredi 21 mars et mardi 25 mars.

Comment s’inscrire ?
Vous souhaitez d’ores et déjà vous inscrire ? Candidatez en 
remplissant le formulaire en ligne disponible sur demarches.
pevelecarembault.fr dans la rubrique «Economie». Le service 
aux Entreprises de Pévèle Carembault analysera votre dossier 
et reviendra vers vous pour vous confirmer votre inscription.

Remplissez le questionnaire avant le 21 février !

UNE AIDE À L’INVESTISSEMENT 
IMMOBILIER POUR LES AGRICULTEURS
Pévèle Carembault souhaite accompagner les agriculteurs dans la 
création ou la reprise d’exploitations agricoles sur le territoire. Elle 
met en place un dispositif d’aide à l’investissement immobilier qui 
prend la forme d’une subvention allant jusqu’à 50% des dépenses 
éligibles dans la limite d’un plafond de 10 000 €.

Quelles sont les dépenses éligibles ?
Tout investissement immobilier lié à la production agricole comme 
la construction de bâtiments de stockage, de locaux de vente 
directe, de bâtiments de transformation, de serres ou la rénovation 
de bâtiments agricoles.

Qui peut solliciter le dispositif ?
Les bénéficiaires sont les porteurs de projets de création d’une 
PME dans le domaine de la production agricole ou de la reprise 
d’une exploitation agricole. Ce dispositif est rétroactif sur 3 ans (à 
compter de la date d’installation MSA ou de la date de conformité 
des aides à l’installation), c’est-à-dire que les agriculteurs qui se 
sont installés il y a moins de 3 ans et qui ont un projet immobilier 
éligible peuvent déposer un dossier de demande de subvention.

Les pièces à fournir : 
   - un courrier de candidature,
  -  le dossier complété comprenant une description du projet et du 
plan de financement du projet d’investissemen,
  -  la validation du Plan de Professionnalisation Personnalisé (PPP), 
   - un prévisionnel économique sur 4/5 ans de l’entreprise,
   - des devis ou autres éléments financiers prévisionnels justifiant 
des dépenses éligibles,
   - la déclaration des aides publiques obtenues (télécharger le 
modèle),
   - une attestation installation MSA ou certificat de conformités des 
aides à l’installation,
   - un RIB.

Instruction des dossiers
Les projets sont instruits deux fois par an.

Début juillet pour les dossiers déposés avant le 15 mai
    Avant fin décembre pour les dossiers déposés avant le 30 
septembre

Vous habitez en France, avec votre famille, et vous travaillez en 
Belgique ?

Pour bénéficier de ce complément, la mairie doit compléter une 
partie d’un document que vous nous fournirez.

Pour cela, vous devez impérativement 
apporter votre livret de famille.

NOUVEAU CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES
Le 13 janvier dernier a eu lieu l’investiture du nouveau conseil municipal 
des jeunes.

Il se compose de : 
Fleur Vitige (Présidente), Julia Quivrint (Vice-présidente), 
Manil Boudrissa (trésorier), Axelle Di Pietro (secrétaire), 
Apoline Robion, Clément Dutoit, Dialaguy Dabo, Lucas Lepoutre, 
Matthieu Villette, Silas Souerys. 

Le CMJ est élu pour une durée de 3 ans. 

La municipalité leur souhaite une belle réussite dans leurs projets.
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MARCHES

PEVMEL

Jeudi 13 Février
départ à 9h - Sainghin

Avelin

8 kms

Jeudis 6 et 20 Février

MARCHE AUTOUR 
DE WANNEHAIN

à partir de 9h30

Face à la Mairie

PARCOURS MOTRICITÉ POUR 
LES ENFANTS DE 8 MOIS À 4 
ANS.

Vos prochains rendez-vous !

Jeudis 6 et 20 Février

JEUX BELOTE, TAROT, SCRABBLE

de 14h à 17h

Salle du foyer associatif

UFCV

Distribution achats groupés

COMPTOIR DE LA PÉVÈLE
PANIERS LOCAUX
Vendredi 28 février

Foyer associatif

Tous les jeudis matins

RELAIS PETITE ENFANCE 

Foyer associatif

Jeudi 27 Février

8 kms

départ à 8h45 - Wannehain

Flines les Mortagne

JEUDI 6 Mars

à 20h

Mairie

Mairie de Wannehain

Stage musical  du 10 février au 20 février

Au programme : ensemble musical avec ukulélé, guitare,
percussions, jeux  de rythmique, clap&move, composition de

chansons, jeux musicaux ( cloches, boomwhackers,...).

Inscriptions avant le 3 février 

Comment m’inscrire:  par mail à cemusicalele@gmail.com
                                          par téléphone au 07.66.63.39.19
                                          en remettant le document d’inscription au 10 rue des peupliers à Wannehain   

MERCREDI 12 Février 
de 14h à 16h

Médiathèque

WANNEHAIN 
EN AVANT LES HISTOIRES ...

L’APE VOUS INVITE À UNE
EXPOSITION PLAYMOBIL 

ELABORÉE PAR LES ENFANTS

SAMEDI 1 MARS 2025 
DE 14H A 18H

Salle d’activités de Wannehain

apepablopicasso@gmx.com

TOMBOLA
BUVETTE ET PETITES

GOURMANDISES

1€
L’ENTREE

 
GRATUIT JUSQUE 

12 ANS
 

Samedi 1er Mars


